
PREFECTURE DU CHER REPUBLIQUE FRANÇAISE

19. DIRECTION

4° . BUREAU

Tét {48} 24.14.95

Poste 542 A OR R FE T E
 

INSTALLATION CLASSFE

Extension d'une usine

À SAINT-SATUR

autorisant i'extension d'une

installation classée,

Pétitionnaire

S,.A. BERNARD MOTEURS

N° 2 452I. C.

 

LE PRFFFT DU CHER, Chevalier de La Légion d'Honneur ;

VU les récépissés de déclaration délivrés Les 30 Avril 1941, 25 Juin 1960
2 Octobre 1981, et les arrêtés préfectoraux des & Octobre 1963 et 14 Octobre 196
concernant les activités exercées par la Fonderie BERNARD-MOTEURS à SAINT-SATUR

VU, en dates des 20 et 30 Mars 1979, les demnndes présentées par la Socté
té BERNARD-MOTEURS en vue de la régularisation des activités de son usine ;

VU les plans à l'appui ;

VU la loi n° 76,663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations
classées pour La protection de l'environnement :

VU le décret n° 77,1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de
la loi sus-visée du 19 Juillet 1976 ;

VU le décret du 20 Mai 1953 modifié, constituant à titre transitoire la
nomenclature des installations classées ;

VU les résultats de l'enquête publique À laguelle 11 a été procédé dans
la commune de TALNT-SATUR, du 17 4oût 1979 Lnelus au 17 Septembre 1979 inclus,
conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 10 Août 1979 ;

VU l'avis émis par Le comissaira-rrquêteur Le 20 Septembre 1979 ;

VU, en date du 17 Août 1979, l'avis de M, Le Nirecteur Départemental du
Travail et de l'Emploi ;

VU, en date du 4 Septenbre 1979, l'avis de !!, l'InsSnieur en Chef du Géni
Rural des Faux et des Forêts, Directeur PNéprrtemental de l'Agriculture

VU, eu date du 9 Septembre 1979, L'avis de M, le Directaur Départemental
de l'Equipement ;

VU, en date du 2h Septenbre 1979, l'avis de tf. le Directeur Départemental
des Affaires Sanitaires et Sociales ;

VU, en date du 7 Janvier 1980, l'avis de M, le Directeur Départemental de
la Protection Civile ;

VU le rapport établi les 22 et 29 Novembre 1979 par M. Le Directeur Inter
départemental de l'Industrie de la Région Centre, Inspecteur des Installations
Classées ;

.…./...



2.

VU, en date du 8 Février 1980, l'avis émis par le Conseil Départemental

d'Hygiène ;

À R R_E T _E

ARTICLE ler,- La 5,4, BERNARD MOTEURS dont le siège social est à La Bour-

sidière, R.N.186, LE PLESSIS-ROBINSON (92350), est autorisée à exploiter dans son

usine de SAINT-SATUR de nouvelles activités,

ARTICLE 2.- Les nouvelles installations ainsi autorisées sont visées sous

les numéros suivants de la nomenclature des installations classées :

4 N° 268.1°  - Traitements électrolytiques ou chimiques des métaux et matières

plastiques pour le dégrafssage, le décapage, la conversion, le

polissage, la métallisation où La démétallisation, etc., lorsque

le volume des cuves de traitement est supérieur à 1500 litres

({nstallation soumise À autorisation),

- N° 405.B.1°.a.- Application à froid sur support quelconque de vernis, peintures,

encres d'impression, à l'exclusion de vernis gras, les vernis étant

à base d'alcools où de liquides inflammables de la lère catégorie,

l'application étant faite par pulvérisation et la quantité de ver-

nis utilisée journellement pouvant, même exceptionnellement, dépas-,

ser 25 litres (installation soumise à autorisation).

N° 406,1°.b,.- Cuiseon ou sèchage des vernis, peintures, encres d'impression à

l'exclusion des vernis gras appliquée sur supports quelconques,

les vernis, pelntures,ou encres étant à base de solvants ou de di-

luants fornés d'alcools ou de liquides inflammables de la lère ca-

tégorie ou les peintures renfermant des goudrons, lorsque La tem-

pérature ambiante est supérieure à 80° (Enstallation soumise à

autorisation).

… N° 1 bis, - fmploi de matières abrasives telles que sable, corindon, grenaille

5€ Y métallique, etc, sur un matériau quelconque pour gravure, dépolis-

LS gage, décapage, grainage, etc. (installation soumise à déclara-

tion).

N° 211.B.1°.- Dépôts de gaz combustibles liquéfiés dont la pression abaolue de

vapeux à 15° C est supérieure à 1013 millibars ; gaz maintenus

liquéfiés dans d'autres conditions (sous pression), en réservoirs

fixes (vrac), La capacité nominale du dépôt étant supérieure à

5 000 kg, mais inférieure ou égale À 50 ON0 ks (installation sou-

mise à déclaration).

N° 361.3.2°,- Installations de réfrigération où compression fonctionnant à des

pressions manomètriques supérieures à 1 bar, ne comprimant pas ou

n'utilisant pas des fluides Enflammables ou toxiques, si la puis-

gance absorbée est supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale

à 500 kW (installation soumise à déclaration).

ARTICLE 3,- La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes

solos



J.

1°/ Les conditions d'installation et d'explottat{on de l'usine seront confor-

2°/

3°/

4°/

5°/

7°/

8°/

mes aux plans et documents joihts aux demandes sus-visées, Tout Projet de
modification des conditions prévues devra faire l'objet d'une nouvelle
demande d'autorisation.

A - EN CE QUI CONCERNE le TRAITEMENT ELECTROLYTIQUE ou CHIMIQUE des .
METAUX : N° 288.1°

Devront être respectées les règles d'aménagement et d'exploitation des

atelier de traltements de surface ci-annexées,

B - EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION de VERNIS et PEINTURES :

N°_405,B.1°.a

Les élémants de construction de l'atelier d'application de vernis présen-
teront les caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes :

- Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures ;
Portes : pare-flammes de degré une demi-heure ;
Couverture : incombustible ;
Plancher haut : coupe-feu de degré une heure ;

… Sol : incombuatible,

i

L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol,

Les locaux adjacents à l'ateller auront une issue de dégagement indépen-

dantes. '

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies chacune

d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ou d'un rappel
autonome de femeture : elles s'ouvriront dans le 8ens de la sortie et ne
comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc.),

L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, en principe
sumonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécanique-
ment, de préférence par descensum, grâce à des bouches d'aspiration
placées au-dessoua du niveau des objets à vernir,

$i l'encombrement des objets à vernir ne permet pas Le travail sous hotte,

un dispositif d'aération d'efficacité équivalentedevra être installé,

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs

puissent se répandre dans l'atelier ; ces vapeurs seront refoulées au-

dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des condi-

tions évitant toute {ncommodité pour Le voisinage, En outre, l'atelier

sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage

par les odeurs,

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs,

poussières -(tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres,

etc.)- pourra être exigé s1, en raison des conditions d'installation et

d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs,

ou par les poussières.

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout.

Toutes les hottes et tous Les conduits d'aspiration vu de refoulement 88

ront en matériaux {ncombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, La

résistante au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une heure ;

si ces locaux sont occupés ou habités par dos tiers, elle sara coupa-feu

de degré deux heuras,
/



o°/ L'éclairage artificiel 8e frra par lampes extérieures sous verre Bb, à

l'intérieur, par lampes électriques à fncandescence 8oûs enveloppe pro-

tectrice en verre où par tout autre procédé présentant des garanties équi-

valentes. il est interdit d'utiliser ‘ns lampes suspendues à bout de fil

conducteur et des Lampes dites “baladeuses",

Les conducteurs seront établis suivant les nomes en vigueur et de façon

à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périudiquement examinée

et maintenue en bon état.

Les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles, les moteurs et Les

rhéostats geront placés à l'extériour, à moins qu'ils ne soient d'un type

non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que "“appareillage

“étanche aux gaz, apparelilage à contacts baignant dans l'huile, ete",

Dans ce cas, une justification due ces appareils ont été installés et mali

tenue conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur der

installations cassées à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette

attestation par la société qui lui fournit Le courant où par tout oiganis-

me officiellement qualifié. ‘

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodi-

quement contrôlée par un technicien compétent, Les rapports de coutrôle

seront tenus à La disposition de l'inspecteur des installations classées.

10°/ Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes où con-

duits, objets à vernir, supports et appareils d'application par pui véri-

sation) seront reléæs à une prise de terre, conformément aux nonnes, en

vigueur.

11°/ Un coupe-cireuitmultipolaire, placé au-dehors de l'atelter et dans un

endroit} facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateursau cas

d'un début d'incendie,

12°/ Le chauffage de l'ateller ne pourra 8e fatro que par fluide chauffant

(air, eau ou vapeur d'eau), la température de La paroi extérieure chauf-

fante n'excédant pas 150° C.

La chaudière sera située dans un local extérleur à l'atelier ; si ce

local est contigu à l'atelier d'application, {1 en sera séparé par une

cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures.

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas parti-

culiter s'il présente des garanties de séeurité équivalentes.

13°/ IL est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelcon-

que ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères appa-

rents dans les locaux de travail et sur Les portes d'accès,

14°/ On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur der

hottes et des conduits d'asplration et d'évacuation des vapeurs, de ma-

nière à éviter toute accumulation de poussières et vernis secs suscepti-

bles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la

production d'étincelles ; l'emploi de lampe à sot:derou d'appareils à

flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit.

15°/ Le local comprenant Le stock de vernis de l'établissement sera placé en-

dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y

avoir risque d'incendie ou propagation,

Le sol de ce local sera imperméable, {ncémbustible et disposé en fome

de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables eutre-

posés.

L'industriel devra, en outre, se confomer aux arrêtés visant Les dépôts



16°/

17°/

18°/

19°/

20°/

21°/

22°/

de cette nature si le stock est suffisant pour en entrafner Le classe-

ment,

T1 est {nterdit d'utiliser À l'Antériour des ateltorsa des Tiquides 1n-
flammables pour un nettoyage quelconque (malns, outile, etc,),

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est Interdite dans

l'atelier.

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appro

priés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de sable,

tag de sable meuble avec pelles, etc.

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son
fonctionnement ne puisse être à l'orisine de bruits ou vibrations sus-
ceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage, où cons-

tituer une gêne pour sa tranquillité,

Les prescriptions de l'instruction mtnistérielle du 21 Juin 1976 retati-

ves au bruit dés installations relevant de la loi sur les établissements

dangereux, insalubres ou {ncommodes lui sont applicables,

Les engins de chantier et les véhicules, utilisés à l'intérieur de l'éta
blissenent, devront être conformes à la réglementation en vigueur (Les

engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 Avril

1969).

L'usage de tous apparells de communications par vole acoustique (sirènes
avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit
sauf si lour emploi est exceptionnel et résorvé à La prévention ou au
signalement d'incidents graves où d'accidents,

L'atelier de sèchage ou de cuisson sera dans un focal distinct de l'ate-
lier d'application, Si ces locaux sont contigus, ils seront séparés par
une porte de résistance coupe-feu de degré une heure et munie d'un rappel

autonome de fermeture,

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas

d'accident tel que rupture de réciplent, déversenent direct des matières
dangereuses ou £nsalubres vers Les énouts ou Les inilieux naturels (ri-

vières, Lacs, otc.), Leur évacuition éventuelle après accident devra
être également confomme aux prescriptions de l'fnstriction du Ministre
du Commerce en date du 6 Juin 1953 (Journal Officiel du 20 Juin 1953)

relative à l'évacuation des eaux réridunires des établianements dangereux

dus alubres où incommodes,

En cas d'évacuation Entapalttonte d'aanx résiduslres, le rejet devra éga-

lement être confome aux prescriptions de ladite instruction,

C = EN GE QUI CONCERNE le SECHAC". des PELXEURES : N° 406,1°,b

L'atelier sera construit en matériaux résistant au feu. Les Parois se-

ront coupe-feu de degré deux heures, la couvertura incombustible, Le sol

sera imperméable et incombustible,

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degré une

demi-heure si elles donnent sur un intérieur, at pare-flamaes de degré

une demi-heure s1 elles donnent sur l'extérieur, Elles snront munies de

el.



24°/

25°/

26°/

27°/

28°/

fermetures automatiques s'ouvrant dans Le sens de La gortie @t ne compor-

teront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc. }.

L'atelier ne commandera ni un escalier ni un dépagement quelconque. Il ne

sera pas sumonté autant que possible de locaux occupés par des tiers ou

habités. Dans le cas contraire, ces Locaux auront un dégagement indépen-

dant et le plancher haut de L'encaller sera en matériaux coupe-feu de

degré deux heures,

Les locaux abritant des fours de séchage ou de cuisson seront construits

en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré deux heures, Ils seront

sans communtcation directe avec Les ateliers où magasins de l'établisse-

ment.

Le sol sera imperméable et {ncombustible,

Les vapeurs provenant du séchage ou de La cuisson seront évacuées à l'ex

térieur de sorte qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, mails sans

qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité pour

le voisinage,

St l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent

cependant persister des odeurs gênautes pour Le voisinage, un dispositif

efficace de captation ou de désodorisation des gaz,vapeurs ou poussières

pourra être exigé (tel que colonne de lavage, apparell d'absorption, etc.

En aucun cas Les liquides et produits alnsi récupérés ne devront être

rejetés à l'égout.

L'éclairege artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à

l'intérieur, par lampes électriques à {ncandescence sous enveloppe pro-

tectrice en verre où par tout autre procédé présentant des garanties

équivalentes, Il est interdit d'utiliser des lampes suapendues À bout

de fil conducteur et des lampes diter “baladeuses",

Les conducteurs seront établis suivant Les normes en vigueur et de façon

à éviter tout court-cireutt ; l'installation sera périodiquement exaai—

née et maintenue en bon état.

Les commutateurs, les coupe-circutts, les fusibles, les moteurs, les rhé

stats, seront placés à l'extérieur à moîns qu'ils re soient d'un type no

susceptible de donner liou à des étincelles tels que “apparelllage étan-

che aux gaz, apparelilage à contacts bafgnant dans l'huile, etc.", Dans

ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et mainte-

nus conformément à un tel type pourra être demandée par l'inapecteur à

l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attentation par la

société qui lui fournit Le courant ou par tout organisme officiellement

qualifié.

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera pérlo-

diquement contrôlée par un technlctan compétent, Les rapports de contrôl:

seront tenus à la disposition de l'Inspectour des fnstallations classées

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son

fonctionnement ne puisse être à l'orlgine de bruits ou vibrations su8-

ceptibles de compromettre La santé où la sécurité du voisinage ou cons=

tituer une gêne pour sa tranquillité,

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 relati-

ves au bruit des installations relevant de la lol sur Les établissements

dangereux, insalubres ou {ncommodes, lui sont applicables,

L'usage de tous appareils de communications par vote acoustique (sirènes

avertisseurs, haut-parleurs, ete.) gênant pour le votafnage est interdit

gauf sl leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au si

gnalement d'incidents graves ou d'accidents



29°/

30°/

31°/

32°/

33°/

34°/

35°/

Te

Les véhicules et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établisse.

ment devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de

chantier à un type homologué au titre du décret du 18 Avril 1969),

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appro-

priés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de sable,

tas de sable meuble avec pelles, etc.

Si l'application a lieu par pulvérisation, elle se fera en principe dans

un local distinct de l'ateller de cuisson ; si ces locaux sont contigus,

1ls seront séparés par un sas de trois mètres carrés de surface minimale

dont les portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée, 8e-

ront pare-flammes de degré une heure et munies d'un système de fermeture

automatique.

IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des suler

des buées, des poussières ou des gaz toxiques ou corrosifs susceptibles

d'incommoder Le volsinage, de nuire à la santé où à la sécurité publiques,

à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la

beauté des sites.

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas

d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct de matières

dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (riviè-

res, lacs, etc.,), Leur évacuation éventuelle après accident devra être

conforme aux prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce en

date du 6 Juin 1953 (Journal Officiel du 20 Juin 1953) relative À l'éva-

cuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou

incommodes.

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejat devra éga-

lement être conforme aux prescriptions de ladite instruction,

D - EN CE QUI CONCERNE L'EMPLOI de MATIERES ABRASIVES : N° 1 BIS

L'émplot de matières abrasives se Fera dans un local clos s'opposant à

la dispersion des poussières,

L'air de l'ateller sera aspiré par un ventilateur et ne pourra être reje-

té à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé de ses poussières au moyen

d'un dispositif efficace maintenu en bon état de fonctionnement,

En toutes circunstances, des dispusitions seront prises pour éviter la

dispersion des poussières et la cheminée d'évacuation de l'atelier sera

disposée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage,

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fon

tionnement ne puisse être à l'orlgine de bruits ou vibrations susceptibler

de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou constituer une

gène pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 relati-

ves au bruit des installations relevant de la loi sur les établissements

dangereux, insalubres ou incommodes lui sont applicables.

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'éta-

blissement, devront être conformes À la réglementation en vigueur (les en-

gins de chantier à un type homologué au titre du dcret du 18 Avril 1969).

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes,

avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour Le voisinage est interdit

gauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à La prévention où au si

gnalement d'incidents graves ou d'accidents,

vole.



6.

36°/ Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas
d'accident tel que rupture de récipient, déversement des matières dange-
reuses ou insalubres vers les égouts où les milieux naturels (rivières,
lacs, etc.), Leur évacuation éventuelle après accident devra être confor
me aux prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce en date du
6 Juin 1953 (Journal Officiel du 20 Juin 1953) relative à l'évacuation
des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou {ncommo
des.

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra
également être confomme aux prescriptions de ladite instruction,

F - EN CE QUI CONCERNE les INSTALLATIONS de COMPRESSION d'AIR ::
N°_361,B,2°

Compreséion de gaz

37°/ Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfai.
re à la réplementation des appareils à pression de gaz.

" 38°/ Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un
point quelconque du circuit gazeux.

39°/ Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la péné-
tration des poussières dans le compresseur,

40°/ Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenabl:
ment refroidi à la sortie de chaque étage {ntermédiaire du compresseur.
Des thermomètres permettront de lire La température du gaz À La sortie
de chaque étage des compresseurs,

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement per-
mettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau,

41°/ Les compresseurs seront pourwus de dispositifs arrêtant automatiquement
l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation

ou si la pression à La sortie dépasse la valeur fixée,

Uneautre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en mar
che du compresseur où assurera son arrêt en cas d'alimentation insufft-
sante en eau.

42°/ L'arrêt du compresseur devra pouvoir être comnandé par des dispositifs

appropriés judicieusement répartis dont l'un au moins sera placé à l'ex-
térieur de l'atelier de compression.

43°/ Fn cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux
endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du
gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur,

44°/ Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils

aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de
s'accumuler,

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de

purge at pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne crée
des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canali-
sations, :

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation À l'extérieur,

sang qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour le volsi.

nage, de gaz provenant des soupapes de sûreté,

ll...
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E - EN CE QUI CONCERNEles DEPORTS de GAZ COMRUSTIBLES LIQUEFIES en

RÉSERVOIRS FIXES : N° 211,B,.1°

À = RÉSERVOIRS RACCORDES

I - Règles générales concernant l'ensemble des dépôts
RèglesBénEraLesCODELATE22ae 88ae re ce eee8 marielemme

 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégage-

ment. Il ne doit pas être surmonté d'un local habité ou occupé par des

tiers. Ii ne doitpâs être sttué à l'intérieur d'un local fermé ou eur la

toiture d'un local habité,

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils 8e trouvent sur un emplacement

susceptible d'être inondé,

Dans tous les cas, un espace libre de 0,60 m au moins doit être lalssé

latéralement autour du ou des réservoirs,

Distances d'éloignements entre les emplacements (voir tableaux pages sul-

vantes).

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipoments rendus obligatoires

par la réglementation des appareils à pression, être équipés:

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif

offrant une sécurité équivalente) ;

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ;

… d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple un clapet anti

retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utillsae-

tion en phases liquide ou gazeuse, Ce dispositif doit être placé à l'in

térieur du réservoir ou à l'extérieur, à l'aval immédiat de la vanne

d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière

plastique sont {nterdits.

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis

d'un chapeau éfectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappe-

ment des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer

d'obstacle et notamment de saillie de toiture,

Les réservoirs doivent être mis à La terre par un conducteur dont La ré-

gistance doit être nférieure à 100 ohms, L'installation doit permettre

le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitail-

leur avec le réservoir,

Lorsque le réservoir est ravitaiilé à partir d'une borne de remplissage

déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre disposi

tif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un

dispositif de branchement de câble de liaison équipotentielle du véhicule

ravitailleur,

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplis

sage ne puissent gêner les accès ét dégagements des bâtiments à usage

collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être

enfermée dans un coffret {ncombustible et verroufllé.

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion ex-

térieure et, Lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit

avoir un faible pouvoir absorbant.

Les matériaux constitutifs de tuyauteries, leurs dimensions et leur mode

sol
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52°/

53°/

54°/

55°/

57°/

d'assemblage doivent être choisis pour ansurar, avec un cocffictent de

sécurité suffisant, la réalstance aux actions mécaniques, physiques et

aux actions chimiques dues aux produits transportés, La résistance méca-

nique et l'étanchéfté de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrô-

lées après montage par des moyens aprroprlés, notamnent des épreuves.

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'ins-

tallateur, Ces essais dofvent être renouvelés après toute réparation

pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries,

Le matériel d'éclairage et Los conducteurs électriques doivent répondre

aux caractéristiques définies à l'article 13.

Tout apparotilage électrique situé à moins de 5 m des orifices de l'éva-

cuation à l'air libre des soupapes at des orifices de remplissage des

réservoirs doit être de sûreté,

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront

contrôlées tous les trois ans par un technicien, Les justifications de

ces contrôles seront tenues à La disposition de l'Inspecteur des Instal-

lations Classées, ‘

L'utilisateur doit avoir À sa disposition une notice fixant les règles

de sécurité relatives. à l'exploitation de son installation,

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément

aux dispositions prévues par Le règlement pour le transport des matières

dangereuses, La véhicule ravitailleur ne doit pas se placer à moins de

trois mètres de la paroi des réservoirs, /

La remise en état de da protection sxtérieurr (peinture ou revêtement)

des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut

être faite sur place, sous réserve de respacter Les conditions suivantes :

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservolr, des accessoires

et des canalisations du poste ;

- mise on place d'une liaison électrique équipotentielle entre le

réservoir at le matériel pnaumitique ou électrique d'intervention,

 

On doit pouvoir disposer, à prosimilé du dépôt, de moyens de lutte effi-

caces en rapport avec L'importance ot La nature ce l'{nstallation. Ces

moyens doivent comporter au minimum pour les réservoirs de plein air,

sous simple abri ou eu local ouvert, un extincteur à poudre portatif

homologué NF MIN, type 55 B, et un poste d'eau, avec tuyau et lance, dont

le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance.

Li est interdit d'approcher avec du feu où de fumer à proximité du stoc-

kage. Cette interdiction doit être sEanalée par tout moyen approprié

permettant d'avertir toute personne approchant du dépôt.

L'exploitant doit apposer à proxiuité du dépôt une plaquobte portant le

nom et le numéro de téléphone du distributeur et Le numéro du centre de secours

des sapeurs-pompiers,

sp...
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IT - Règlescomplémentairesapplicablesaux,réservoirsenplein
air,.goussimple.abriouenlocalquvert

Les réservoirs en plefn air, sous simple abri où en local ouvert doivent

être implantés au niveau du sol ou en superstructure,

Toutefois, 81 leur implantation est faite sur un torrain en pente, l'em-

placement du atockage doit, sur 25 * au motns de son périmètre, être à

un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant,

Si le sol au voisinage du stockase présente une déctivité telle qu'en

cas d'écoulement massif accidentel, le naz liquéfié pulsse atteindre des

propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout

toutes dispositions doivent être prises pour y pallier.

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de

berceaux, pieds cu supports construits en matérlaux HO (incombuëtibles).

Les fondations, sf elles sont nécessaires, seront calculées pour suppor-

ter Le poids du réservoir rempli d'eau, Une distance d'au moins 0,10 m

doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du ré-

servoir.

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont Le point le plus

bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif an béton doivent

être protégées par au moins cinq centimètres de béton ou autres matériaux

ignifuges d'efficacité équivalente, L'enrobage doit être appliqué sur

toute La hauteur, Il ne doit cependant pas affecter les soudures de Kai-

son entre Le réservoir et La charpente qui Le supporte,

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au

service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de

deux mètres placée À 1,50 m des parois des réservoirs.

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans

le sens de La sortie et fermée à clef on dehors des besoins du service,

Fille n'est cependant pas extgée si l'établiesenent est lui-même entière-

ment clôturé, Dans ce cas, Les orsanes de soutirage, de renplissage et

les appareils de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots

verrouliilables malntenus abaissés on dehors des nécessités du service

et verroutilés si des personnes étranpères à l'établissement peuvent

avoir accès aux réservoirs.

Les abords du stockage doivent être soisnoeusement entretenus en bon état

de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible, L'emplacement

du stockæne doit en outre être soi notsmient décherbé ; l'emploi da

désherbant chloraté est interdit

G - EN CE QUI CONCERNE La LUTTE CONTRE L'INCENDIE
 

Un isolement par clôtures de La station de pompage sera prévu, Cette

station sera défendue par un extincteur à poudre, sous coffret, de 9 kg.

Pour permettre l'évacuation du personnel "de La chaîne de peinture", se-

ront prévwies sur Les faces Nord et Sud du bâtiment, des portes d'évacua-

tion donnant directement sur l'extérieur et s'ouvrant dans le sens de

la sortie.

La défense contre l'incendie de l'établissement par deux poteaux, norme

8 61 213, piqués sur une canalisation assurant en tout temps un débit

de 1 000 1/mn, sera prévue,

64°/ Un plan de stockage du propane sera fourni au service départemental.



Le Directeur d

et de

Le

ARTICLE 4. Indépendamment de ces prescriptions, l'Administration se

réserve le droit d'imposer ultérieurement toutes celles que comporterait l'in

térèt général.

ARTICLE 5%. La Société pétitionnaire reste tenue de se conformer aux
prescriptions édictées par le Livre II du Code du Travail et les décrets régle-

mentaires pris en exécution dudit Livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la

sécurité des travailleurs,

ARTICLE6,- La mise en service des activités sus-nomnées devra ètre réa-

lisée dansle délai de trois ans sous peine de déchéance de La présente autori-

sation.

ARTICLE 7.- La présente autorisation ne dispense pas de la demande de

permis de construire prévue par l'article L. 421.1 du Code de l'Urbanisme rt

de l'Habitation, si besoin est,

ARTICLE 8,- Les droits des tiers sont et deneureut expressément réservés.

ARTICLE 9,- Un extrait de l'arrêté énumérant les conditions d'octroi de

la présente autorisation et [aisant connaftre qu'une copie dudit arrèté est

tenue à la Mairie à La disposition de tout fntéressé qui en fera La denande,

sera affiché à la porte de 1a Mairie pendant une durée minimale d'un mois.

Ua certificat constatant l'acconplisseneut de cette formali-

té sera adressé à la Préfecture, 1ère Hirection - Aène fureau (Direction de

l'Administration Cénérale et de 14 Réglonentation),

ARTICLE 10,- M, le Secrétaire Général du Cher, M, le Directeur Interdé-

partemental de l'Industrie de La Région Ceutre, [uspecteur des Installations

Classées, 1, Le Maire de SAINI-SATUR gont chargés ,chicun en ce qui Le concerue,

de l'exécution du présent arrêté,

BOURGES, Le 17 avril 1980

DE PRPERT,

   

   

  

 

-Ampliation, Pour le Préfet et par délégation,

et pat délégation,

inistration Générale
ementation, Signé : Jacques-André LESNARD

Le Secrétaire Général

MICHOT.



REGLES D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION

DES ATELIERS DES TRAITEMENTS DE SURFACE

La présente instruction concerne les a <
+ eiiers procédant à des :

- Traitements et revétements électrolvtiques 3

- Traitements et revêtements chimiques ;

- Traitements thermiques en bains de sels fondus.

Objectifs

ARTICLE TER... Prévention de ia pollution de l'air

Les émissions de gaz, vapeurs. vésicules ne devront pas entraîner

dans les zones accessibles à ]a population des teneurs de substances polluantes

supérieures aux valeurs limites admissibles pour la protection de la santé

publique.

ARTICLE 2.+ Prévention de la pollution des eaux superficielles.

Les eaux résiduaires des ateliers de traitement de surface étant
susceptibles de contenir des substances toxiques, leur déversement dans les cours
d'eau, rivières, canaux, lacs ou étangs devront satisfaire à l'objectif de quali-
té du milieu récepteur, et notamment aux conditions de protection sanitaire des

milieux récepteurs.

ARTICLE 3.- Prévention de ia pollution des eaux souterraines.

Les déversements d'eaux résiduaires dans les nappes souterraines sont

de nature à compromettre irrémédiablement leur qualité. En conséquence, le

déversement en nappe souterraine est interdit.

 

ARTICLE 4, Prévention de :a roliution de l'eau de mére

Les déversements d'eaux résiduaires dans La mer seront effectués
dans les conditions prévues par l'article ? de la loi du 16 décembre 1964.

Les déversements à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes
conchylicoles sont interdits.

 

ARTICLE 5.- Protection des réseaux d'assainissement urbains.

 

ux résiduaires dans les réseaux d'assainissement

ion des

Les déversemernts d!
urbains, lorsqu'ils sont autorisés, ne devront nuire ni à la conservat
ouvrages ni à la gestion de ces réseaux.

 

Ils seront tels que la circulation des personnes dans ie réseau ne

présente pas de dangers et que le fonctionnement de la station de traitement des

eaux ne soit pas perturbé.

 

ARTICLE 6. Prévention du bruit,

Le ni

nature à troubler

 

s par l'atelier ne devra pas ètre de

inage,

 



Ateliers nouveaux

PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX

ARTICLE 7. Aménagements de 1'atelier.

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage) suscep
tibles de contenir des acides, des bases ou des sels fondus ou en solution dans

l'eau seront construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés
à leur construction devront étre soit résistants à l'action chimique des liquides
contenus, soit revêtrs sur la surface encontact avec le liquide d'une garniture

inattaquable.

In outre, le sol des ateliers où sont stockés, transvasés où utilisés
les liquides contenant des acides, des bases ou des sels à une concentration
supérieure à 1 gramme par litre sera muni d'un revêtement étanche et inattaquabie.
Il sera aménagé de façon à former une cuvette de rétention ou à diriger tout
écoulement accidentel vers une cuve de rétention étanche. Le volume du dispositif

de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve de solution

concentrée située dans i'emplacement à protéger.

Les réserv.s de cyanures, d'acide chromique et de sels métalliques

seront entreposées à l'abri de l'humidité. Le local contenant le dépôt de eyanures
ne devra pas renfermer de solutions acides, Les iocaux devront être pourvus de

fermeture de sûreté.

Les circuits de régulation thermique de bains seront construits confor-

mément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur seront en matériaux capables

de résister à l'action chimique des bains.

L'alimentation en eau de l'atelier sera munie d'un dispositif suscepti-

ble d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif sera proche de l'ate-

lier, clairement reconnaissable et aisément accessible.

ARTICLE 8.- Exploitation.

Le bon état des cuves de traitement, de leurs annexes, des stockages

de solutions concentrées et des canalisations sera vérifié périodiquement par

l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier

supérieure à trois semaines et au moins une fois par an.

L'exploitant devra fréqueriment s'assurer que le dispositif de rétention

prévu à l'article 7, deuxième alinéa, est vide.

Seul le préposé responsable aura accès aux dépôts de cyanures, d'acide

chromique et de sels métalliques.

Celui-ci ne délivrera que les quantités strictement nécessaires pour

ajuster la composition des bains ; ces produits ne devront pas séjourner plus

de vingt-quatre heures dans les ateliers.

Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l'hygiène et

la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies pour i'ate-

lier.

Ces consignes spécifient :

- dla liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier

après une suspension prolongée d'activité ;

- les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits toxiques et les

précautions à prendre pour leur transport.

ef ess



 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

ARTICLE 9.- Neture de la pollution.

L'exploitant de l'atelier fournira à l'Inspecteur des Etablissements Classés

toutes indications utiles concernant les bains de traitement qu'il utilise.

Conformément au décret du 10 septembre 1971, les détergents seront biodé…

gradables à 80 %.

ARTICLE 10.- Mise en oeuvre de l'eau dans les rinçages.

Lorsque L'eau de rinçage est utilisée en circuit ouvert et que le rinçage

entre deux traitements successifs ou aorès le dernier traitement eat € fectué en

plusieurs stades, les postes de rinçage seront alimentés en cascade à contre-courant

de la progression des charges.

q

ARTICLE 11.- Collecte des eaux.

La collecte des eaux a pour but de classer les eaux de diverses origines

selon la nature et la concentration des produits qu'elles transportent et de les

acheminer vers le traitement dont elles sont justiciables.

11.4. Bains concentrés usés.

Les bains concentrés usés sont destinés à être détoxiqués.

11.2, Eaux de rinçage.

Les bains de rinçage mort dent le contenu n'est pas récupéré seront

traités comme des bains concentrés usés.

Les eaux de rinçage courant seront collectées sous conduites fermées à

partir des bacs de rinçage et au-delà de la zone de rétention.

Les eaux qui ne sont pas recyclées seront dirigées vers la détoxication.

Les effluents cyanurés ne seront pas collectés avec les effluents acides,

ni avec des effluents contenant des sels de nickels.

11.3. Eaux de lavage des 5018.

Les eaux de lavage des sols seront évacuées par un réseau d'égout desser-

vant les ateliers. Le réseau d'égout aboutira à un bassin de retenue étanche, situé

de préférence à l'extérieur des ateliers afin de prévenir les risques de dégagement

de vapeurse

Le contenu du bassin sera traité comme une eau de rinçage.

11.4, Eaux d'épuration des vapeurs.

Les eaux d'absorption des vapeurs nitreuses, des brouillards vésiculaires

de chrome hexavaient et des vapeurs de sels de trempe seront utilisées en circuit

fermé.
.

Là solution d'absorption sera périodiquement coupée ou entièrement renou-

velée.

La solution entière sera traitée comme un bain concentré usé et la purge

éventuelle conme une eau de rinçage.

11.5. Eaux de refroidissement, eaux pluviales

Les eaux de refroidissement et les eaux pluviales qui n'ont pas été

réutilisées en rinçage, ne seront pas collectées avec Îles eaux spécifiées ci-dessus

mais évacuées selon les prescriptions des articles 15.3 et 15.4.

veof/oue



FE

 

rétention.

lis seront soit récupérés, soit traités comme des bains concentrés

Ii en sera de mé des eaux de lavage des sols dans le cas où se serait

produit un déversement accidentel.

 

11.74 Baux diverses.

Les eaux usées autres que celles résultant du processus industriel

(eaux vannes, eaux ménagères...) seront collectées séparément.
à :

lies seront traitées conformément aux prescriptions sanitaires en

vigueur si l’'éétablissement n'est pas raccordé à un réseau d'assainissement urbain.

ARTICLE 12. Détoxication.

Les eaux usées à détoxiquer seront soit détoxiquées par l'exploitant,

soit confiées à des entreprises spécialisées qui se chargeront de la détoxication.

ARTICLE 13. Détoxication par l'exploitant.

13.1. Détoxication minimale.

Les eaux à détoxiquer subront au minimum avant leur rejetet selon la

nature du milieu récepteur l'un des deux traitements suivants 3

A. fn tent que de besoin la destruction des cyanures, la suppression des

chromates, la coprécipitation des métaux, la précipitation des fluorures, la sépa—

ration des boues formées et l'ajustement final du pH.

BE. ‘in tant que de besoin la destruction des cyanures, la suppression des

chromates, la coprécipitation des métaux, la Séparation des boues formées et

l'ajustement final du pH.

 

HILIEU RECEPTPEUR TRAITEMENT MINIMAL

 

Nappe souterraine ; cours d'eau d'objectif de

qualité 1 À ; périmètre de protection des

gîtes conchylicoles c.scoovsouecossosvsoesoase Rejet interdit.

Cours d'eau d'objectif de qualité 1 B ou 2 ....,. À

Cours d'eau d'objectif de qualité 3, réseau dec

sainissement urbain, eau de mer cocauverveuvee B   
 

veus Les ateliers où le volume total des cuves de traitement est

inférieur à 1 500 Litres, une partie des eaux de rinçage pourra ne pas être

détoxiquée à condition que soient prises les dispositions suivantes 3

Après chaque bain de traitement doit être interposé un bain de rinçage

mort : celui-ci devra être renouvelé au plus tard lorsque sa concentration aura

atteint 20 # de celle du bain de traitement qui le précède et son contenu détoxi-

qué selon 1ees prescriptions de l'article 11.2 (ler alinéa}.

esef ou



Les installations de détoxication seront telles que l'effluent détoxi-

qué possède au maximum les caractéristiques suivantes :

 

 

 

À B

DH :5à9 pH 2 5 à 9

Cyenures oxydables par le chlore (mg/1). 0,1 1
Chrome hexavalent (mg)... 0,1 0,1
Cadmium (ng/1}e0e,0s 00e cvvovsocs09000voe 3 3

et total des métaux en mg/i (zine
+ cadmium + cuivre + fer + nickel)... 15 35

Fluorures (mg/L)ess..ssossovvsovoouvses 15 »   
 

13.2, Détoxication imposée.

Si les flux de polluants rejetés lorsque les eaux usées ont subi les
traitements définis à l'article 13.1 sont compatibles avec les objectifs définis
aux articles 2 à 5 ci-dessus, la détoxication imposée sera la détoxication mini-

male.

Dans le cas contraire l'exploitant procédere à une détoxication plus

poussée. Si malgré les traitements poussés les flux de polluants résiduels sont
incompatibles avec les objectifs fixés, le déversement sera interdit ; les eaux

usées pourront alors être confiées à une entreprise spécialisée dans les condi-

tions précisées à L'article 14.

13.3, Aménagement de la station de détoxication.

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit-er continu,
soit par cuvées.

La station de détoxication sera installée en plein air, ou dans un local

bien ventilé.

Les contrôles des quantités de réactif à utiliser seront effectués
soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la méthode de traitement adoptée.

13.4. Exploitation de la station de détoxication.

La station de détoxication sera placée sous 1a surveillance régulière

de préposés qualifiés.

Les bains concentrés usés et les eaux résiduaires qui leur sont assi—
milées seront introduits progressivement dans la station au débit défini par le
constructeur de celle-ci, où traités indépendarment,

Dans tous les cas la conduite de la détoxication sera effectuée de

manière à assurer l'hygiène et la sécurité des travailleurs.

Les organes de prise de mesure et Le dosage des réactifs Seront conve-

nablement entretenus.

13.5. Traitement des boues,

Les houes de décantation des métaux et fluorures, lès boues de nettoya-

ge des cuves et filtres, les boues de récurage des fours de traitements thermi-

ques seront soit confiées à &es entreprises spécialisées procédant à leur élimi-
nation ou à ieur stockage, soit stockées par l'exploitant de l'atelier.

Dens les cas de stockage, le site sera choisi et aménagé de manière à
assurer la protection de l'environnement et en particulier celle dela qualité des

eaux superficielles et souterraines,
è

Le sol du dépôt sera étanche, soit naturellement, soit artificiellement.
:



=

Le dépôt sera protégé contre les eaux de ruissellement.

   Le lieu de décharge sera situé hors des périnètres de protection des
captages d'eau destinée à l'alimentation.

ARTICLE 14. Sous-traitance de La détoxication.

La détoxication des eaux usées ne pourra être confiée qu'à des entre
prises spécialisées agréées par le Ministre délégué auprès du Fremier Ministre,
chergé de la protection de la nature et de l'environnement.

Ces entreprises assureront sous leur responsabilité l'enlèvement et

la détoxication des eaux usées, dans les conditions qui seront définies lors de
leur agrément,

L'exploitant indiquera à l'entreprise la nature. des poiluants suscep-

bibles d'être contenus dans les eaux usées et leur composition approximative.

ARTICLE 15. Contrôle et  des BAUXe

15.1, Baux détoxiquées en continu dans l'atelier.

eaux sera nourvu d'une vanne. Cetté

Ateliers.

  

    

  
  

 

L'ouvrage ü!
sera aménagé pour permet

des eaux issues de la station de détoxication

ltexéoution des prélèvements.

ie voiume fes cuves de traitement contenant des bains.

- le pH ou 1a rx Shivité c issues de La station de détoxication sera

mesuré et enr si i'apparei e contrôie commandera une

alarme en cas de ju norme fixée ;

 

- un dispositif p la mesure du débit d'eau traversant la station de

détoxication isposé

 

3
llatelie

 

15.2. Eaux détox

L'achèv

e

 

de détoxication sera contrôlé avant rejet.

 

15,5. Eaux de refro

  

nant dfeffectuer un prélève-Un regard ou tout sutr i
i d 0 des eaux de refroidissement afin dement sera placé sur la cond

s'assurer que le cirouit de #
bains refroidis.

 

Dans le cas où le volume des cuves de traitement refroidies sera supé…
rieur à 10 000 litres, un conducbivimètre et une vanne seront placés sur la con-

duite d'évacuation des eaux de refroidissement. En cas de fuite de bains dans le
circuit de refroidissement le conductivimètre commandera une alarte.

 

 

nt seront de préférence évacuées avec les
ation. Le mélange des eaux aure Lieu en aval

et du débit des eanx détoxiquées.

eaux issues

des points @e

 

La vanse £e scrt

des eaux de ring

refroidissement et la vanne de sortie

être communes.

 

ROUEPORE

   

  
   

 

Les ea3x pil s et] eaux diverses seront de préférence évacuées

avec les eaux à 1 t, le ces échéant, les eaux issues de la sta-
tion de détox e lieu en aval âss vannes de fermeture et des

points de contri + des eaux arorxiquées.

 

Sans préjudice des dispositions règiementeires concernant l'hygiène



    Cat

 

Bern CEE LRes.

la nature et

dans l'atelier ;

15 fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées

la conduite à tenir en cas de déversement accidentel de produits toxiques

dans Le milieu naturel, en cas de défaut de fonctionnement de 1a station

d'épuration où lorsque les alarmes prévues aux articles 15.1, et 15,5%.

auront fonctionné. (Cette consigne prévoiere les mesuresd'urgence à
prendre ainsi que les noms et les numéros de téléphone des personnes à

prévenir. lle sera affichée bien en évidence dans l'atelier,

Les consignes d'exploitation de l'atelier seront communiquées à l'Inspecteur
des Etablissements Classés qui pourra formuler à leur sujet toutes observations de sa

vompétence. :

L'exploitant tiendra À jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les.
sources et la circulation des eaux de toutes origines.

L'exploitant tiendra un cahier sux lequel seront consignés, le cas échéant :

- les résultats des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées auxquels
il aura procédé où auxquels l'Ingpecteur des Établissements Ülassés aura
fait procédé ;

- la nature et la quantité des solutions dont il aura confié la détoxication

à une entreprise spécialisée,

MELLE

 

L'exploitant fera connaître à l'Jnspecteur des

  

quantités de cyanures et d'acide chromique dont il

 

ÎCLE 17. Prévention de la pollution @e l'air.

Les vapeurs cantées en vertu des dispositions relatives à l'hygiène et à
le sécurité des travailleurs seront épurées,

 

Les autres vapeurs seront évacuées par des ouvertures placées à la partie

supérieure des ateliers.

TITRE TITI

Ateliers existants

ARTICLE 16. Prévention des pollutions accidentelles des eaux.

Les dispositions de l'article 7 (2ème alinéa), ou toutes autres disposi-
tions qui permettraient d'éviter un écoulement accidentel, ou d'en assurer la réten-
tion, seront prises dans les meilleurs délais et au plus tard le Îer septembre 1973.

Les autres dispositions des articles 7 et 8 seront applicables aux instal-

lations existantes dans les meilleurs délais et au plus tard le 1er jenvier 1973,

ARTICLE 19.- Prévention de la pollution des eaux

Les dispositions de l’article 9 seront applicables immédiatement aux:

4



ateliers existants,

Les eaux usées seront détoxiquées selon des modalités et dans des délais

variables selon Le volume et la nature de la pollution.

La détoxication sera soit effectuée par l'exploitant, soit confiée à des

entreprises spécialisées agréées conformément à l'arkicle 14 par le Ministère de la

protection de la nature et de L'environnement.

19,1, Différents traitements applicables.

On définit par traitement

Le traitement ÀÏ comporte
la suppression du chrome hexavalent et l'ajustement final du pH,

Le traitement A2 comporte

la précipitation des fluorures et la séparation des boues formées,

AT, A2, B1 ou B2 les traitements suivants 3

en tant que de besoin la destruction des cyanures,

ia coprécipitation des métaux, en cas de besoin

Le traitement Bi comporte en tant que de besoin la destruction des cyanures,

la suppression du chrome hexavalent et l'ajustement final au pH.

Le traitement B2 comporte la coprécipitation des métaux et la séparation des

boues formées.

Les installations de traitement seront telles que i'effluent détoxiqué

possède les caractéristiques suivantes:

 

 

     

À 5
7. A2 7. Ba

pH : 5 à 9 pH s 5à9

Cyanures oxydables par le chlore (mg1).l 4 0,1 » £ >»

Chrome hexavalent cosoncorvscoceneuoovsel © 051 ? <. 0,1 F

Cadmium (mg/1)ocoonovsecsmevcnessenvesve > de 3 >» « 5

Cadmium + cuivre + chrome + nickel +

zinc + fer (total des métaux en mg/1)... > << 15 > << 15

Fluorures (mg/1) osssocvoousoovoueouucs 77 << 15 » 7  
 

19,2, Modalités et étapes de La détoxicatione

Les eaux usées subiront au minimum les traitements définis à i'article 19.1.

selon les modalités et les délais précisés ci-après «

 

 

 

L REJETS AUTRES REJETS
MILIEU RECEPTEUR LNTERMI TTENTS

CONCENTRESè (x) 55 006 litres (K) 15 000 litres

| Cours d'eau
-fobjectif de qualité 1 À ; A4 3 ler sept. 1973 |A; : er sept. 1974 as ter sept. 1974
érimètre de protection des |}, + er sept. 1976 |A, : er sept. 1976 A, non fixé
à L 2 2
îtes conchylicoles.

ourseen d'objectif de A4 ter sept. 1975 |A, + er sept. 1975 À; : ter sept. 1977
IURLEVE QUE sorreoveoe Las à ter sept. 1977 45 s ler sept. 1977 À s non fixé

‘ours d'eau d'objectif de | . . o … 5
A 4 25 ! 8: 5 ler sept, 1973 |B4 : er sept. 1976 B4 à ‘er sept. 1978

ualité 3, réseau d'assai- | à + 4076 ‘ à 4 ‘ A
‘issement urbain, eau de mer.!P2 * ET Sept: 1978 B, : ler sept. 1978 B, non fixé   
 

*) On appelle V le volume total des cuves de traitement centenant des bains concentrés.



   

  

lorsqu'un
enfor-

pourra ne

Dans es avellers où

baïin de rinçage mort

mément à l'alinéa ? de
pas être détoxiquée.

 

  

Dans fous le:

soumis au service cha

mois avant la date de

 

inspection desét;tabl 1issements

   
19,3. Contrôle et évacuation des eaux.

 

Les disposit

disposera d'instailat:

est applicable 1e fer:

+ applicatles des que atelier

xception de ‘alinéa 15.3. qui

 

19.4, Règles d'exploitation

‘articie 16 seront applicables dès que i'atelier
disposera d'installations de détoxication.

S
tLes dispositions de

Cependant les consignes relatives à la conduite à tenir en cas de déver-
sement accidentel devront Ëtre établies sans délai.

L'exploitant fera connaître à l'inspecteur des établissements ciassés

les quantités de cyanure, d'acide chromique, d'acides, de bases et de métaux dont
il fait usage.

ARTICLE 20.- Extensions et transformations notables.

Les extensions notables ainsi que les transformations notables de

l'atelier seront assujettis aux dispositions des articles 7 à 17 ci-dessus.

Seront en particulier considérés comme fes extensions ou des transfor-
mations notables, es changements de gamme ou de procédé qui auront nécessité
l'installation de nouvelles cuves de traitement ou le remplacement de cuves de
traitement existant lorsque le volume des cuves nouvelles atteint 25 # du voit

me des Quves existantes.

 

La détoxication @es effluents provenant des extensions ou des transfor—
mations notables de l'atelier pourra suivre le calendrier général défini à
l'article 19.2 ci-dessus à la condition qu'une étase de La détoxication des efflu-

ents de l'ensemble de l'atelier soit franchie en avance sur le calendrier prévu à

l'occasion de l'extension ou de la transformation des instailations. Dans ce cas.

le projet d'assainissement envisagé devra étre soumis à i’inspecteur des établis

sements classés.

   

ARTICLE 21.- Prévention de ia pollution de l'air.

Les vapeurs captées en
à la sécurité des travailleurs

vertu des dispositions relatives à

ront épurées avan: le 1er septemhre
 

  
ARTICLE 22.- À compter du 4er septembre 1980, les ateliers existants davront être
entièrement conformes aux régles définies aux articles 7 à i7 pour les atelier

NOUVEAUX


